
 

 
 

Questions écrites des actionnaires 
Assemblée Générale Ordinaire du 29 novembre 2019, reportée au 20 décembre 2019 

 
 
 
1) Que font actuellement les salariés du groupe s’il n’y a pas d’activité ? 

L’activité a officiellement repris depuis le 2 août 2019, lorsque le Tribunal de Commerce de 
Mont-de-Marsan a validé le plan de continuation d’activité proposé par Zigi Capital. Tous les 
salariés sont mobilisés à la mise en œuvre du projet industriel et au déploiement de la nouvelle 
stratégie. 
 
 
2) Qu’en est-il des différents audits qui devaient être menés ? 

Concernant l’usine de traitement des déchets d’amiante Inertam, les axes d’amélioration ont 
été identifiés, les cahiers des charges ont été rédigés et les consultations sont en cours. 
L’objectif du redémarrage au 1er semestre 2020 est maintenu. 
Concernant l’usine de production d’énergie à partir de déchets CHO Morcenx, une nouvelle 
configuration de la centrale est en cours d’étude afin d’assurer sa viabilité économique. 
 
 
3) Quel est l’objectif final de la neuvième résolution proposée à l’Assemblée ? 

Cette résolution permettrait notamment à la Société de mettre en œuvre un contrat de liquidité 
destiné à fluidifier le cours de bourse de l’action Europlasma. 
 
 
4) Vous avez signé un partenariat avec Orano Cycle en septembre dernier. 
Financièrement qu’en est-il? 

L’accord donne un cadre dans lequel seront menés différents projets, qui amèneront à leur 
tour des adaptations ou investissements sur le centre d’essais de Morcenx ou d’autres projets. 
L’accord ne comporte pas à ce stade d’éléments financiers, ce seront les conventions 
spécifiques à chaque projet qui en génèreront. 
 
 
5) Pourquoi Orano cycle n’a rien indiqué par rapport à cela ? 

Orano Cycle travaille déjà avec des outils et équipements d’Europlasma (ainsi que le CEA). 
Orano a pris la décision de ne pas communiquer sur cet accord-cadre, la question pourra se 
reposer pour les projets spécifiques. 
 
 
6) Que comptez-vous faire de la branche CHO ? 

Concernant la centrale CHO Morcenx, voir question n°2. 
Concernant l’activité de CHO Power, une réflexion est menée sur le tournant stratégique que 
pourrait prendre CHO Power. Une communication sera faite sur le sujet lorsque celle-ci sera 
clairement définie. 
Concernant les projets CHO, des discussions sont menées avec différents partenaires pour 
les valoriser au mieux. 
 
 
7) Avez-vous en tête de faire racheter des actions par Europlasma pour ensuite les 
annuler par réduction de capital pour limiter le nombre d’actions en circulation ? 

Cette option n’est pas envisagée. 



 

 
8) Pourquoi souhaitez-vous que Monsieur BRUGIERE devienne administrateur ? 

Le profil de Hugo Brugière étant complémentaire avec les profils des Administrateurs 
existants, la Société serait dotée d’un Conseil d’Administration pluridisciplinaire. Au sein du 
Conseil d’administration, Hugo apporterait son expertise dans la mise en œuvre de plan de 
retournement, l’ingénierie financière et le pilotage de sociétés cotées en Bourse ainsi que sa 
connaissance du marché du traitement des déchets. 


